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Chauffeure-manutentionnaire 
Chauffeur-manutentionnaire 
 

Classe: 3 

Description de la fonction 

Rôle principal 

Le rôle principal et habituel consiste à conduire des véhicules motorisés avec ou sans accessoires et à manutentionner le 

contenu.  

Attributions caractéristiques 

1. Conduit des véhicules motorisés et opère les accessoires nécessaires à l'exécution de son travail. Transporte des 

personnes, du mobilier, des pièces d'équipements, de la machinerie, divers objets ou substances aux endroits 

appropriés. 

2. Charge, décharge et manutentionne le contenu de son véhicule à l'aide des équipements appropriés et en dispose selon 

les directives. 

3. Conformément à la réglementation, effectue l'affichage de divers documents et voit au bon ordre et à l'entretien des 

tableaux d'affichage et des présentoirs; participe à la préparation, au montage et au démontage de salles et de 

kiosques. 

4. Manipule, transporte et utilise les outils, les équipements et les matériaux appropriés, voit à leur entretien et à la 

propreté des lieux de travail. 

5. Vérifie le bon état des véhicules et accessoires, voit à leur propreté et à leur entretien de routine. 

6. Complète divers formulaires et rédige les rapports relatifs à son travail. 

Note 

Les tâches mentionnées reflètent les éléments caractéristiques de la fonction identifiée et ne doivent pas être considérées 

comme une énumération exhaustive de toutes les exigences occupationnelles inhérentes. 

Qualifications requises 

Scolarité   
Secondaire III 

 

Expérience 

Aucune expérience n’est requise pour cette fonction. 

 

Autre 

Permis de conduire de la classe appropriée. 


